
Les sportifs 

Si vous n’êtes pas entraîné, il ne faut pas démarrer ou reprendre une activité physique ou sportive en 
période de forte chaleur. Même si vous êtes entraîné, les mesures suivantes sont nécessaires : 

• ne commencez une activité physique que si vous êtes en forme et en pleine possession de vos 
moyens ; ne participez pas à une compétition, 

• réduisez les activités physiques et sportives, et évitez absolument les activités effectuées au 
soleil ou aux heures les plus chaudes de la journée, 

• pratiquez votre activité physique à l’ombre et en milieu aéré, 
• portez un chapeau à large bord et protégez-vous la nuque ; évitez les coups de soleil (crème 

solaire) ; portez des lunettes de soleil ; aspergez-vous régulièrement le visage et la nuque 
avec de l’eau, 

• portez des vêtements amples, aérés et clairs ; les chaussures doivent si possible permettre 
une bonne évacuation calorique avec un isolement au niveau de la semelle, 

• contrôlez votre hydratation. 

En cas de forte rougeur, de sensation de chaleur intense, de céphalées, de troubles de la vue, de 
sensations anormales (équilibre, jugement…) : arrêtez l’exercice physique, aspergez-vous d’eau, 
buvez et restez à l’ombre dans un endroit aéré. Surveillez également les personnes vous entourant si 
vous êtes dans un groupe. La persistance ou l’aggravation des symptômes précédents malgré le repos 
et l’hydratation fait suspecter un coup de chaleur. C’est une urgence médicale. Alertez les secours 
médicaux en composante le 15. 
Quand boire ? 

• il faut boire avant, pendant et après l’exercice, 
• avant : boire 200 à 300 ml (deux verres) toutes les 30 min, pendant et après toutes les 15 à 

20 minutes. 

Que boire ? 
Pendant l’exercice : boisson de l’effort 

• éviter de boire de l’eau pure au delà de 2 à 3 litres, ce qui peut induire une diminution de la 
concentration de sodium dans le sang, 

• la vidange gastrique, donc l’assimilation d’eau est favorisée par des solutions contenant :  
o 30 à 80 g/l de sucres et plus en ambiance normale. En ambiance chaude, 20 à 50 g/l 

de sucres peuvent suffire (par exemple jus de fruit dilué 2 à 5 fois), 
o 400 à 600 mg/l de sodium (au delà la boisson a un goût saumâtre), soit 1 à 1,5 g de 

sel par litre de boisson. 

Après l’effort : boisson de récupération  
A l’arrêt de l’exercice, il est indispensable de compenser largement (1,5 fois) le déficit hydrique créé. 
Le contrôle du poids sur la balance permet d’estimer le volume d’eau perdu. 

• l’addition de sel est obligatoire, celle d’un glucide à cette solution permet en outre la recharge 
des stocks de glycogène consommés, 

• on ajoutera à l’eau du sel et des sucres pour atteindre une teneur de 1,5 g/l de sel et 50 g/l 
environ de sucres. On peut aussi utiliser une solution préparée que l’on trouve dans le 
commerce. 

Attention à la composition des boissons si vous êtes soumis à un régime appauvri ou sans sel ; l’avis 
d’un médecin est nécessaire. 
 
 
 



Les travailleurs 
 

En été, les périodes de canicule sont particulièrement propices aux coups de chaleur et plusieurs 
facteurs peuvent y contribuer. 

INTRODUCTION 

Facteurs liés au travail 

• travail dans des bureaux et espaces installés dans des bâtiments à forte inertie thermique ; 
• température ambiante élevée ; 
• peu de circulation d’air ou circulation d’air très chaud ; 
• travail physique exigeant (manutentions lourdes et/ou très rapides) ; 
• pauses de récupération insuffisantes ; 
• port de vêtements de travail empêchant l’évaporation de la sueur ; 
• chaleur dégagée par les machines, les produits et les procédés de travail (fonderies, 

boulangeries, pressing, agroalimentaire….) ; 
• utilisation de produits chimiques (solvants, peintures…).  

Facteurs liés au travailleur 

• pathologies neuro-psychiatriques, etc.) et/ou prise de médicaments ; 
• acclimatation à la chaleur insuffisante (processus d’adaptation par lequel une personne accroît 

sa tolérance à la chaleur lorsqu’elle est exposée progressivement à une ambiance chaude 
constante pendant une période suffisante (sept à douze jours) ; 

• méconnaissance du danger lié au coup de chaleur ; 
• mauvaise condition physique ; 
• insuffisance de consommation d’eau ; 
• manque de sommeil ; 
• consommation excessive d’une alimentation trop riche, d’alcool, de tabac ou drogues illicites ; 
• port de vêtements trop serrés ou trop chauds 

AVANT L’ETE Les employeurs sont tenus, en application des articles L. 4121-1 et suivants du Code 
du travail, de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des 
travailleurs de leurs établissements, en tenant compte des conditions climatiques ; 

• évaluer le risque « fortes chaleurs » lié aux ambiances thermiques (température, 
hygrométrie…), actualiser le « document unique » (article R. 4121-1 du code du travail) et 
établir un plan d’action de prévention de ce risque ; 

• depuis le 1er janvier 1993, les constructions nouvelles devant abriter des locaux affectés au 
travail, doivent permettre d’adapter la température à l’organisme humain pendant le travail, 
compte tenu des méthodes de travail et des contraintes physiques supportées par les 
travailleurs (article R. 4213-7 du code du travail) ; 

• prévoir l’installation d’un local, l’utilisation d’un local existant ou des aménagements de 
chantier pertinents pour accueillir les travailleurs du chantier lors des pauses liées aux 
interruptions momentanées de l’activité (article R. 4534-142-1 du code du travail) ; 

• solliciter le médecin du travail pour qu’il établisse un document, à afficher dans l’entreprise en 
cas d’alerte météorologique, rappelant les risques liés à la chaleur, les moyens de les prévenir 
et les premiers gestes à accomplir si un salarié est victime d’un coup de chaleur ; 

• des documents (brochures, affiches, dépliant « travail et chaleur d’été »…) sont mis en ligne 
par l’INRS sur son site Internet http://www.inrs.fr/. L’accès au site est gratuit et les 
documents sont téléchargeables. Les brochures et affiches destinées aux entreprises peuvent 
également être demandées aux services prévention des Caisses régionales d’assurance 
maladie (CRAM), à l’Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 



publics (OPPBTP) et autres organismes de prévention. Voir également les documents élaborés 
par l’INPES (« fortes chaleurs et canicule ») ;  

• afficher les recommandations à suivre, prévues au niveau du plan d’action ; 
• dans les locaux à pollution non spécifique, c’est à dire ne faisant pas l’objet d’une 

réglementation spécifique, l’aération doit avoir lieu soit par ventilation mécanique, soit par 
ventilation naturelle permanente ; 

• prévoir une organisation du travail permettant de réduire les cadences si nécessaire, d’alléger 
les manutentions manuelles, etc ; 

• prévoir une organisation du travail permettant au salarié d’adapter son rythme de travail selon 
sa tolérance à la chaleur ; 

• vérifier que les adaptations techniques permettant de limiter les effets de la chaleur ont été 
mises en place ; 

• vérifier que la ventilation des locaux de travail est correcte et conforme à la réglementation ; 
• prévoir des aides mécaniques à la manutention ; 
• prévoir une surveillance de la température ambiante des lieux de travail ; 
• s’assurer que le port des protections individuels est compatible avec les fortes chaleurs ; 
• informer et consulter les Comités d’hygiène de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) et 

les autres institutions représentatives du personnel sur les recommandations à mettre en 
oeuvre en cas d’exposition aux fortes chaleurs ; 

• prévoir éventuellement des mesures correctives sur des bâtiments ou locaux existants (stores, 
volets, faux plafonds, rafraîchissement d’ambiance, ventilation forcée de nuit, films 
antisolaires sur les parois vitrées etc.). 

PENDANT UNE VAGUE CHALEUR 
Organisation et fonctionnement de l’entreprise ou de l’établissement 

• une annonce presse sera diffusée, si nécessaire, sur les « fortes chaleurs et la canicule » par 
divers vecteurs de message (radio, TV…) ;  

• informer tous les travailleurs des risques, des moyens de prévention, des signes et 
symptômes du coup de chaleur (document établi par le médecin du travail notamment) ; 

• mettre à la disposition des travailleurs de l’eau potable et fraîche pour la boisson (article 
R.4225-2 du code du travail) ; 

• dans les locaux fermés où le personnel est amené à séjourner, l’air doit être renouvelé de 
façon à éviter les élévations exagérées de température, les odeurs désagréables et les 
condensations (article R.4222-1 du code du travail) ; 

• pour ce qui concerne les postes de travail extérieurs, ceux-ci doivent être aménagés de telle 
façon que les travailleurs soient protégés, dans la mesure du possible, contre les conditions 
atmosphériques (article R.4225-1 du code du travail) telles que les intempéries (prévoir des 
zones d’ombre, des abris, des locaux climatisés…) ; 

• sur les chantiers du BTP, les employeurs sont tenus de mettre à la disposition des travailleurs 
trois litres d’eau, au moins, par jour et par travailleur (article R. 4534-143 du code du travail) 
; 

• sur les chantiers du BTP, l’employeur met à la disposition des travailleurs un local permettant 
leur accueil dans des conditions préservant leur santé et leur sécurité en cas de survenance 
de conditions climatiques susceptibles d’y porter atteinte. A défaut d’un tel local, des 
aménagements du chantier doivent permettre la protection de la santé et de la sécurité des 
travailleurs dans des conditions équivalentes (article R. 4534-142-1 du code du travail) ;  

• mettre à la disposition des personnels des moyens utiles de protection (ventilateurs d’appoint, 
brumisateurs d’eau minérale, vaporisateurs d’humidification, stores extérieurs, volets…) ; 

• adapter les horaires de travail dans la mesure du possible : début d’activité plus matinal, 
suppression des équipes d’après midi… ; 

• organiser des pauses supplémentaires et/ou plus longues aux heures les plus chaudes, si 
possible dans une salle plus fraîche ; 

• inciter les travailleurs à se surveiller mutuellement pour déceler rapidement les signes ou 
symptômes du coup de chaleur et les signaler à l’employeur et au médecin du travail ; 

• installer des sources d’eau potable fraîche à proximité des postes de travail et en quantité 
suffisante ; 



• vérifier que les adaptations techniques permettant de limiter les effets de la chaleur ont été 
mises en place et sont fonctionnelles ; 

• fournir des aides mécaniques à la manutention ; 
• surveiller les ambiances thermiques des lieux de travail (température…). 

Conseils individuels 
Se protéger 

• mettre en place des protections pour éviter tout contact corporel avec les surfaces, 
notamment métalliques, exposées directement au soleil ; 

• redoubler de prudence si on a des antécédents médicaux et si l’on prend des médicaments ; 
• porter des vêtements légers qui permettent l’évaporation de la sueur (ex. vêtements de 

coton), amples, et de couleur claire si le travail est à l’extérieur ; 
• se protéger la tête du soleil (casquette…) ; 
• penser à éliminer toute source additionnelle de chaleur (éteindre le matériel électrique non 

utilisé). 

Se rafraîchir 

• utiliser un ventilateur (seulement si la température de l’air ne dépasse pas 32 °C. Au delà ce 
peut être dangereux du fait d’une augmentation de la température). 

Boire et manger 

• boire, au minimum, l’équivalent d’un verre d’eau toutes les 15-20 minutes, même si l’on n’a 
pas soif ; 

• éviter toute consommation de boisson alcoolisée (y compris la bière et le vin). 

Limiter les efforts physiques 

• adapter son rythme de travail selon sa tolérance à la chaleur et organiser le travail de façon à 
réduire la cadence (travailler plus vite pour finir plus tôt peut être dangereux !) ; 

• dans la mesure du possible, réduire ou différer les efforts physiques intenses, et reporter les 
tâches ardues aux heures les plus fraîches de la journée ; 

• alléger la charge de travail par des cycles courts travail/repos (exemple : pause toutes les 
heures) ; 

• solliciter et utiliser systématiquement les aides mécaniques à la manutention (diables, 
chariots, appareils de levage, etc.) ; 

• cesser immédiatement toute activité dès que des symptômes de malaise se font sentir et 
prévenir les collègues, l’encadrement, le médecin du travail… Ne pas hésiter à consulter un 
médecin. 

Particularités 

• Pour les employeurs, organiser l’évacuation des locaux climatisés si la température intérieure 
atteint ou dépasse 34°C en cas de défaut prolongé du renouvellement de l’air 
(recommandation CNAMTS R.226). 

SIGNES D’ALERTE 
Comment reconnaître un coup de chaleur ? 
Si, au cours de travaux exécutés en ambiance chaude, un travailleur présente l’un des symptômes 
suivants : 

• grande faiblesse, grande fatigue, étourdissements, vertiges ; 
• s’il tient des propos incohérents, perd l’équilibre, perd connaissance. 



ATTENTION ! il peut s’agir des premiers signes d’un coup de chaleur, c’est une urgence 
médicale car il y a un danger de mort ! 

Il faut agir RAPIDEMENT et EFFICACEMENT, et lui donner les premiers secours : 

• alerter les secours médicaux en composant le 15 ; 
• rafraîchir la personne ; 
• transporter la personne à l’ombre ou dans un endroit frais et lui retirer ses vêtements 

superflus ; 
• asperger le corps de la personne d’eau fraîche ; 
• faire le plus de ventilation possible ; 
• donner de l’eau en l’absence de troubles de la conscience. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les Organisateurs de manifestations sportives 
 

En période caniculaire, les risques pour les compétiteurs comme pour le public sont importants 

AVANT L’ETE 

Vous devez avoir établi un protocole décisionnel précis permettant l’annulation (ou le report) de la 
manifestation en cas de forte chaleur (niveaux de mise en garde et d’action et de mobilisation 
maximale). 
En fonction du lieu de la manifestation et des seuils d’alerte vous devez avoir : 

• recensé et adapté les locaux qui seront suffisamment ventilés et/ou rafraîchis (locaux ou se 
déroulent la compétition, locaux où se tient le public, la presse, locaux techniques, vestiaires, 
etc.), 

• prévu le renforcement des équipes de secouristes et leur formation aux premiers gestes de 
refroidissement et de prise en charge de victimes de pathologies liées à la chaleur, 

• prévu le renforcement de l’approvisionnement en boissons fraîches, 
• étudié les conditions d’ensoleillement, notamment du public (gradins). 

EN PERIODE DE FORTES CHALEURS 

• prendre contact avec le médecin conseiller de la Direction régionale de la jeunesse, des sports 
et de la cohésion sociale (DRJSCS) ou, à défaut, avec le Secrétariat général de la préfecture 
de région, 

• informer les participants et le public des conditions particulières, 
• informer l’encadrement médical et paramédical des compétiteurs des conditions, 
• diffuser des recommandations par affichage ou sonorisation, 
• indiquer les zones rafraîchies ou climatisées, 
• renforcer les équipes de secouristes, formés et équipés pour des interventions auprès des 

compétiteurs et du public, 
• augmenter les stocks de boissons fraîches, 
• décaler les horaires des manifestations, 
• fermer certains accès au public s’ils sont trop exposés au soleil, 
• annuler la manifestation si besoin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les Responsables d’infrastructures ou d’équipements accueillant des 
sportifs 
 

Responsables de salles de sport et structures « indoor » (à l’exception des piscines) 

AVANT L’ETE 

• sur le plan architectural : vérifier la fonctionnalité des stores, volets, climatisation de 
l’établissement s’il en dispose, 

• étudier les possibilités de limiter les entrées de chaleur dans les salles, 
• disposer d’au moins un thermomètre par salle, 
• vérifier la fonctionnalité du réseau d’adduction d’eau potable et le fonctionnement des 

douches, 
• contrôler les modalités de distribution de boissons fraîches, 
• afficher les recommandations aux sportifs (cf. supra) sur les panneaux ad hoc. 

LORS DES PERIODES DE FORTES CHALEURS 

• renouveler si besoin l’affichage et les mises en garde aux sportifs qui se présentent (cf. 
supra),  

• surveiller la température des salles et pièces, 
• prendre contact avec les entraîneurs et enseignants pour les informer des conditions de 

température dans les salles,  
• envisager la restriction des horaires d’ouverture (matin et soir) en fonction des niveaux 

d’alerte transmis par Météo-France, 
• envisager la fermeture de l’établissement,  
• être attentif aux signes et plaintes des pratiquants et du public. 

Responsables de stades et structures « outdoor » 

AVANT L’ETE 

• étudier les conditions d’ensoleillement de la structure, 
• étudier et vérifier la fonctionnalité des vestiaires, douches, 
• mettre en place des thermomètres pour mesurer la température ambiante,  
• contrôler les modalités de mise à disposition de boissons fraîches, 
• afficher les recommandations aux sportifs (cf. supra) sur les panneaux ad hoc, 
• vérifier les possibilités de fermeture efficace de l’accès aux installations. 

LORS DES PERIODES DE FORTES CHALEURS 

• renouveler si besoin l’affichage et les mises en garde aux sportifs qui se présentent (cf. 
supra),  

• surveiller la température des salles et pièces, 
• prendre contact avec les entraîneurs et enseignants pour les informer des conditions de 

température dans les salles,  
• être attentif aux signes et plaintes des pratiquants et du public (cf. supra), 
• interdire l’accès aux gradins s’ils sont au soleil, 



• envisager la restriction des horaires d’ouverture (matin et soir) en fonction des niveaux 
d’alerte transmis par Météo France, 

• envisager la fermeture de l’établissement.  

Responsables des piscines publiques 

AVANT L’ETE 

• étudier l’ensoleillement de la structure et les possibilités de créer des zones d’ombre, 
• étudier et vérifier la fonctionnalité des vestiaires, douches, 
• mettre en place des thermomètres dans les structures,  
• contrôler les modalités de mise à disposition de boissons fraîches. 

LORS DES PERIODES DE FORTES CHALEURS 

Les périodes de fortes chaleurs sont propices à un afflux de clientèle. L’attention doit être attirée sur 
les risques de noyades dues : 

• à la surfréquentation et aux difficultés de surveillance, 
• à la baignade de personnes âgées et/ou présentant des pathologies sous-jacentes. 

Il faut donc : 

• redoubler de vigilance, en particulier vis-à-vis des personnes âgées ou de la clientèle « 
inhabituelle », 

• mettre en place des zones d’ombre (tente amovibles), 
• inciter les baigneurs (et surtout les non baigneurs, accompagnants) à rester à l’ombre, à boire 

et à se protéger du soleil (lunettes, chapeau, crèmes solaires). 

Recommandations pour les encadrants (éducateurs sportifs, entraîneurs) 

EN CAS DE FORTES CHALEURS 

Il faut : 

• décaler l’entraînement vers des heures fraîches (en matinée ou soirée),  
• limiter la durée de l’entraînement à 1 h à 1 h 30,  
• conseiller des douches fréquentes,  
• vérifier votre stock de boissons fraîches,  
• vérifier (au besoin à l’aide d’un carnet de notes) les apports en liquide de l’ensemble des 

sportifs dont vous avez la charge, 
• commencer les séances d’entraînement par une mise en garde sur les conditions 

météorologiques. 

 
 
 
 
 
 
 



Les Directeurs et personnels des établissements d’accueil de jeunes 
enfants 
 

INTRODUCTION 

La chaleur expose les nourrissons et les jeunes enfants au coup de chaleur et au risque de 
déshydratation rapide : ils sont plus sensibles à ces risques du fait de leur jeune âge 
(thermorégulation moins efficace, part d’eau dans leur poids corporel plus importante que celui de 
l’adulte) ; par ailleurs, ils ne peuvent accéder sans aide extérieure à des apports hydriques adaptés. 

AVANT L’ETE 

Architecture et matériel 

• vérifier le fonctionnement des stores, des volets, du système de rafraîchissement ou de 
climatisation ou en prévoir l’installation, 

• disposer d’au moins un thermomètre par salle, 
• voir si un aménagement spécifique dans une pièce plus fraîche est envisageable, 
• étudier les possibilités de limiter les entrées de chaleur dans les salles,  
• s’assurer du bon fonctionnement du réfrigérateur et du congélateur (glaçons).  

Organisation et fonctionnement 

• sensibiliser les professionnels au contact des jeunes enfants aux risques encourus lors d’un 
épisode de chaleur, au repérage des troubles pouvant survenir, aux mesures de prévention et 
de signalement à mettre en œuvre,  

• vérifier la possibilité de faire des courants d’air sans risque de nuisance pour l’enfant, 
• veiller aux conditions de stockage des aliments. 

PENDANT UNE VAGUE DE CHALEUR 

Organisation, fonctionnement et matériel 

• protéger les façades, fenêtres exposées au soleil : fermer les volets, stores, rendre les 
surfaces opaques ou réfléchissantes (coller éventuellement des couvertures de survie), 

• fermer les volets et les rideaux des façades les plus exposées au soleil durant toute la 
journée, 

• maintenir les fenêtres fermées si la température extérieure est supérieure à la température 
intérieure, 

• vérifier la température des pièces et avoir une solution de repli dans un endroit plus frais, 
• provoquer des courants d’air quand la température à l’extérieur est plus basse qu’à l’intérieur 

du lieu de vie. 

Conseils individuels 
Se protéger 

• à l’intérieur, ne pas hésiter à laisser les bébés en simple couche, particulièrement pendant le 
sommeil, et les jeunes enfants en sous-vêtements (sans les recouvrir d’un drap ou d’une 
couverture), 

• éviter de sortir à l’extérieur pendant les pics de chaleur, particulièrement s’il s’agit d’un 
nourrisson, 



• en cas de sortie, les vêtir légèrement en préférant des vêtements amples, légers, de couleur 
claire, couvrant les parties exposées de la peau, sans oublier un chapeau, utiliser 
abondamment de la crème solaire (indice de protection élevé), 

• ne pas laisser un enfant dans un véhicule fermé. 

Se rafraîchir 

• privilégier les espaces rafraîchis (idéalement 5°C en dessous de la température ambiante) ou 
en permanence ombragés et frais (pas sous des verrières),  

• proposer des bains fréquents dans la journée (avec une eau à 1 ou 2°C en dessous de la 
température corporelle), 

• les ventilateurs n’augmentent le rafraîchissement que si la peau est humidifiée. 

Boire et manger 

• faire boire de l’eau régulièrement aux jeunes enfants en plus du régime alimentaire habituel 
et même en l’absence de demande, en les aidant à boire, 

• veiller à la qualité de l’alimentation (chaîne du froid). 

PARTICULARITES 

Pour les enfants atteints de maladie chronique (asthme, mucoviscidose, drépanocytose, maladies 
rénales et cardiaques chroniques…), appliquer les recommandations spécifiques prévues en cas de 
fortes chaleurs. 

SIGNES D’ALERTE 

Les premiers signes du coup de chaleur associent : 

• une fièvre, 
• une pâleur, 
• une somnolence ou une agitation inhabituelle, 
• une soif intense avec une perte de poids.  

Il faut : 

• mettre l’enfant dans une pièce fraîche, 
• lui donner immédiatement et régulièrement à boire, 
• faire baisser la fièvre par un bain 1 ou 2°C au-dessous de la température corporelle. 

SIGNES DE GRAVITE 

• troubles de la conscience, 
• refus ou impossibilité de boire, 
• couleur anormale de la peau,  
• fièvre supérieure à 40°C.  

Il faut appeler immédiatement le SAMU en composant le 15. 
 
 
 
 



Les Directeurs de centres de loisirs et de vacances, de foyers de jeunes 
travailleur et de foyers de la protection judiciaire de la jeunesse 
 

INTRODUCTION 

La chaleur expose particulièrement les enfants au coup de chaleur et au risque de déshydratation 
rapide : ils sont plus sensibles à ces risques du fait de leur jeune âge (thermorégulation moins 
efficace, part d’eau dans leur poids corporel plus importante que celui de l’adulte). 

AVANT L’ETE 

Architecture et matériel 

• vérifier la fonctionnalité ou installation de stores, volets, climatisation de l’établissement,  
• étudier les possibilités de limiter les entrées de chaleur dans les salles, 
• disposer d’au moins un thermomètre par salle, 
• vérifier la fonctionnalité du réseau d’adduction d’eau potable et le fonctionnement des 

douches. 

Organisation et fonctionnement 

• contrôler les modalités de distribution de boissons fraîches, 
• sensibiliser les professionnels au contact des jeunes aux risques encourus lors d’une canicule, 

au repérage des troubles pouvant survenir, aux mesures de prévention et de signalement à 
mettre en œuvre,  

• mettre à disposition les recommandations « grand public » sur les présentoirs ad hoc, 
• assurer l’affichage d’informations dans les structures ou centres accueillant les jeunes, 
• veiller aux conditions de stockage des aliments. 

PENDANT UNE VAGUE DE CHALEUR 

Organisation, fonctionnement et matériel 

• vérifier la température des installations (notamment les structures de toile et baies vitrées 
exposées au soleil) et avoir une solution de repli dans un endroit frais (stores, ventilation, 
climatisation), 

• fermer les volets et les rideaux des façades les plus exposées au soleil durant toute la 
journée, 

• maintenir les fenêtres fermées tant que la température extérieure est supérieure à la 
température intérieure,  

• ouvrir les fenêtres tôt le matin et après le coucher du soleil ainsi que la nuit et provoquer des 
courants d’air dans tout le bâtiment dès que la température extérieure est plus basse que la 
température intérieure, 

• aménager les horaires pour certaines activités (décalage tôt le matin ou plus tard le soir), 
• adapter la grille d’activités en diminuant les activités à caractère physique ou se déroulant au 

soleil. 

Conseils individuels 
Se protéger : 

• éviter les expositions prolongées au soleil : sport, promenades en plein air… 



• limiter les dépenses physiques,  
• veiller à ce que les enfants/jeunes soient vêtus de façon adaptée (chapeau, vêtements 

légers..), 
• lors de centre de vacances sous tentes, veiller à ce que les tentes soient situées à l’ombre et 

que les enfants/jeunes n’y séjournent pas lors de fortes chaleurs. 

Se rafraîchir 

• veiller à pouvoir emmener éventuellement les enfants/jeunes dans un endroit frais, 
• faire prendre régulièrement des douches, rafraîchissement (brumisation d’eau), 
• les ventilateurs n’augmentent le rafraîchissement que si la peau est humidifiée, 
• éviter les baignades en eau très froide (risque d’hydrocution). 

Boire et manger 

• distribuer régulièrement de l’eau (veiller à sa qualité),  
• adapter l’alimentation (veiller à la qualité : chaîne du froid…). 

PARTICULARITES 

• vigilance particulière pour les personnes connues comme porteuses de pathologies 
respiratoires ou autres maladies chroniques (notamment mucoviscidose, épilepsie, 
drépanocytose, maladies cardiaques et rénales chroniques…) et les personnes handicapées ou 
ne pouvant exprimer leur soif, 

• si prise de médicaments : vérifier les modalités de conservation, effets secondaires en 
demandant avis auprès des médecins. 

SIGNES D’ALERTE 

Les premiers signes du coup de chaleur associent : 

• une fièvre, 
• une pâleur, 
• une somnolence ou une agitation inhabituelle, 
• une soif intense avec une perte de poids.  

Il faut : 

• mettre l’enfant dans une pièce fraîche, 
• lui donner immédiatement et régulièrement à boire, 
• faire baisser la fièvre par un bain 1 ou 2°C au-dessous de la température corporelle. 

SIGNES DE GRAVITE 

• troubles de la conscience, 
• refus ou impossibilité de boire, 
• couleur anormale de la peau,  
• fièvre supérieure à 40°C.  

Il faut appeler immédiatement le SAMU en composant le 15. 
 
 



Adaptez votre alimentation pour éviter la déshydratation 
 Les recommandations de l'AFSSA en période de forte chaleur 

 
 
 
Les périodes de fortes chaleurs augmentent les risques de déshydratation. Ainsi, certaines 
recommandations, valables tout au long de l'année, prennent une importance accrue : 
 
- boire régulièrement et sans attendre d’avoir soif, au moins un litre et demi à deux litres par jour, 
sauf en cas de contre-indication médicale ; 
- ne pas consommer d’alcool qui altère les capacités de lutte contre la chaleur et favorise la 
déshydratation ; 
- éviter les boissons à forte teneur en caféine (café, thé, colas) ou très sucrées (sodas) car ces 
liquides sont diurétiques ;  
- penser aussi aux aliments riches en eau : fruits  (melon, pastèque, fraises, pêches, agrumes, …) et 
crudités (concombre, tomate, courgettes, …) sauf en cas de diarrhées ;  
- accompagner la prise de boissons non alcoolisées d'une alimentation solide, en fractionnant si besoin 
les repas, pour recharger l'organisme en sels minéraux (pain notamment complet,  
soupes, …) ; 
- les personnes âgées et les jeunes enfants, en particulier les nourrissons et les enfants en bas âge 
(moins de 3 ans), sont particulièrement exposés aux risques de déshydratation et de coup de chaleur 
quand la température ambiante est élevée, des recommandations spécifiques leur sont destinées. 
 


